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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Mise en œuvre de la participation employeur en matière de 
protection sociale complémentaire – risque santé – procédure 

de convention de participation proposée par le CDG 19 
L’an deux mille vingt-cinq, le 4 décembre, à 17h30, le conseil 
communautaire de Haute-Corrèze Communauté, sur 
convocation adressée le 24 novembre 2025 par monsieur 
Pierre Chevalier, Président, s’est réuni à Ussel. 
 

Tony Cornelissen est nommé secrétaire de séance. 
 
 

 

Élus :  

Étaient présents (66) :  

Alphonsout Jean-Paul ; Arfeuillère Christophe ; Beaumont Didier ; Barbe Gilles ; Bauvy 
Claude ; Beynat Audrey ; Bivert Frédéric ; Bodeveix Jean-Pierre ; Bourzat Michel ; Briquet 
Isabelle ; Brugère Jeremy ; Brugère Philippe ; Bujon Marc ; Chaumont Michelle ; Chevalier 
Aline ; Chevalier Pierre ; Cornelissen Tony ; Couderc Daniel ; Coulaud Danielle ; Coutaud 
Pierre ; Davy Agnès (suppléant(e) de Stéphane Brindel) ; Delibit Sandra ; Delpy Daniel ; 
Escurat Daniel ; Fiancette Yoann ; Fonfrede Alain ; Gantheil Robert ; Gibouret-Lambert 
Aurélie ; Guillaume Serge ; Guitard Jean-Pierre ; Jabiol Monique ; Jouve Nicolas ; Juillard 
Patrice ; Junisson Mady ; Lacrocq Michel ; Laurent Nathalie ; Le Gall Nathalie ; Lepage Marie-
Claude ; Loche Gérard ; Loge Jean-François ; Magrit Gilles ; Mathes Pierre ; Michelon Jean-
Marc ; Michon Jean-François ; Miermont Dominique ; Monteil Christiane ; Montigny Pascal ; 
Padilla-Ratelade Marilou ; Pelat Philippe ; Peyraud Serge ; Peyraud Stéphane ; Picard 
Nadine ; Ratelade François ; Rebuzzi Franck ; Roche Philippe ; Rougerie Christine ; Saugeras 
Jean-Pierre ; Sauviat Jean-Marc ; Simandoux Nelly ; Sivade Alain ; Soudeille Pierre-Louis 
(suppléant(e) de Michel Saugeras) ; Soulefour Marie-Christine ; Talvard Françoise ; Valibus 
Michèle ; Ventadour Elisabeth ; Ziolo Eric. 

Ont donné pouvoir (16) :  
Aubessard Anne-Marie ; Badia Maryse ; Barbe Patrice ; Boyer Laurence ; Bringoux Jeanine ; 
Calla Tony ; Cornelissen Jacqueline ; Cronnier Pierrick ; Devallière Sébastien ; Faugeron Guy ; 
Mouty Samuel ; Pannetier Martine ; Parrain Céline ; Pesteil Michel ; Tur Christophe ; Vimon 
Barbara. 

Étaient excusés (19) :  

Arnaud Gérard ; Betoule Philippe ; Bézanger Joël ; Chapuis Laëtitia ; Delbègue Jean-Pierre ; 
Galland Baptiste ; Gautier Stéphanie ; Granet Henri ; Jouve Patrick ; Le Royer Sandrine ; 
Louradour Pierrick ; Mazière Daniel ; Nirelli Catherine ; Pellen Monique  ; Peyrat Nathalie ; 
Prabonneau Sylvie ; Repezza Guillaume ; Ribeiro Sophie ; Sarfati Laurent. 

Nombre de membres du 
conseil 

En exercice 101 

Présents 66 

Pouvoirs 16 

Votants 82 
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Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code général de la fonction publique ;  

Vu l’ordonnance n° 2021-175 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction 
publique ; 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 
complémentaire de leurs agents ; 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics à leur financement ; 

Vu la délibération n° 2025-04/012 en date du 11 avril 2025 du Conseil d’Administration du 
Centre de gestion de la Corrèze approuvant le lancement de la consultation dans le cadre de 
la convention de participation (volet santé) mutualisé avec deux autres Centres de Gestion ;  

Vu la délibération n°2025-02-31 en date du 10 avril 2025 du conseil communautaire donnant 
mandat au Centre de gestion de la Corrèze pour lancer la consultation pour la conclusion 
d’une convention de participation dans le domaine de la santé ; 

Vu la délibération n° 2025-07/014 en date du 11 juillet 2025 du Conseil d’Administration du 
Centre de gestion de la Corrèze du portant mise en œuvre d’un contrat collectif pour la 
protection sociale complémentaire - santé ;  

Considérant la nécessité de se conformer à l’obligation de participation de l’employeur public 
au financement de la protection sociale complémentaire, volet santé, à l’échéance donnée ; 

Considérant l’intérêt d’adhérer à la convention de participation proposée pour les agents ; 

Le Président rappelle aux membres du conseil que la réforme de la protection sociale 
complémentaire, instaurée par l’ordonnance n° 2021-175 relative à la protection sociale 
complémentaire dans la fonction publique, redéfinit la participation de l’employeur au 
financement des garanties de la protection sociale complémentaire de ses agents. En effet, 
la participation de l’employeur devient obligatoire à compter du 1er janvier 2026 dans le 
domaine de la santé. 

En vertu de l’article L827-7 du Code général de la fonction publique, les centres de gestion 
concluent des conventions de participation au titre de la protection sociale complémentaire 
pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics afin de couvrir 
les risques santé et prévoyance pour leurs agents. 

Le Président rappelle que, par délibération n°2025-02-31 en date du 10 avril 2025, les 
membres du conseil ont donné mandat au Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de la Corrèze afin de mener à bien la consultation en vue de la conclusion d’une 
convention de participation couvrant le risque santé, conformément aux dispositions du 
décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011. 

Il précise qu’à la suite de cette mise en concurrence, la convention de participation a été 
attribuée à la Mutuelle Nationale Territoriale avec une date d’effet au 1er janvier 2026 pour 
une durée de six ans. 

Le Président indique qu’il revient maintenant aux membres du conseil de se prononcer 
sur l’adhésion à la convention de participation - risque santé dans le respect des dispositions 
du décret précité. Cette adhésion permettra aux agents de souscrire une couverture en santé 
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et de bénéficier d’une participation de l’employeur, étant précisé que l’adhésion des agents 
est facultative. 

Les garanties sont annexées à la présente délibération. 

Conformément au décret n° 2022-581 du 20 avril 2022, la participation de l’employeur ne peut 
être inférieure à 15 euros brut par mois et par agent. Par ailleurs, le montant de la participation 
ne peut excéder le montant de la cotisation qui serait dû en l’absence d’aide. 

Le président propose de fixer le montant de la participation de l’employeur à 30 euros brut 
par mois et par agent. 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité, de : 

• ADHERER à la convention de participation dans le cadre de la protection sociale 
complémentaire, domaine de la santé, portée par le Centre de gestion de la fonction 
publique territoriale de la Corrèze à compter du 1er janvier 2026 ; 

• AUTORISER le président à signer ladite convention ; 

• FIXER le montant de la participation forfaitaire à 30 euros brut par mois pour les 
agents adhérents au contrat collectif issu de la convention de participation – volet 
santé, ce montant ne pouvant excéder le montant de la cotisation ;  

• APPROUVER le versement mensuel de la participation financière fixée à compter du 
1er janvier 2026 aux agents adhérents au contrat santé issu de la convention de 
participation employeur, quel que soit leur statut (fonctionnaires, stagiaires, agents 
contractuels), et le prélèvement mensuel sur rémunération des cotisations pour les 
agents concernés ; 

• AUTORISER le président à signer tous les documents utiles à l’adhésion à la 
convention de participation et à son exécution. 

Le président précise que les dépenses inhérentes à la mise en œuvre de la présente 
délibération seront imputées sur le budget de l’exercice correspondant.   

 

 

 

 

 

 

Publié le :  

 

Monsieur le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire 

l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication et sa transmission aux services de l’Etat.  

A l’unanimité 
Votants 82 

Pour 82 

Contre 0 

Abstention 0 

Fait et délibéré en séance, le 4 décembre 2025 
    

Le Président, 

Pierre Chevalier 
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